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AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DU 24 AOUT 2011 
entre la Communauté urbaine de Bordeaux, la Fondati on MSF et MSF LOGISTIQUE 

PROROGATION DE DELAIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération N° 2011/0437 du Conseil de Communauté du 24 Juin 2011
Vu la  convention  établie  entre  la  Communauté  urbaine  de  Bordeaux,  la  Fondation  MSF  et
l'association MSF Logistique,
Vu la délibération N° 2012/0133 du Conseil de Communauté du 16 mars 2012,
Vu l'avenant N°1 du 12 Avril 2012 portant modification de l'article 5 de ladite convention,

Entre :

- La Fondation M.S.F domiciliée, 6 rue Saint Sabin, 75011 Paris, représentée par Monsieur Jean-
Paul DIXMERAS, Président,

- L'association M.S.F. Logistique, domiciliée 14 avenue de l'Argonne, 33700 Mérignac, représentée
par Monsieur Stéphane ROQUES, Président,

et

- la Communauté urbaine de Bordeaux, domiciliée Esplanade Charles de Gaulle 33076 Bordeaux
cedex,  représentée  par  son  Président  Monsieur  Alain  JUPPE,  dûment  habilité  aux  fins  des
présentes en vertu d'une délibération du Conseil de Communauté N° 2014/                  du

Il est dit et convenu ce qui suit :

- ARTICLE 1 :

L'article 7 « Conditions de résiliation » 3ème alinéa de la convention du 24 août 2011 est modifié
comme suit : La subvention pourra être résiliée de plein droit si les conditions de règlement du
solde ne sont pas remplies dans un délai de 15 mois à compter de la décision du Conseil de
Communauté,  soit  le  24 SEPTEMBRE 2015 au plus  tard,  ou en cas de liquidation  judiciaire,
dissolution, ou liquidation amiable de cette fondation.



-   AR  TICLE 2   : Les autres dispositions de la convention du 24 août 2011 modifiées par avenant N°
1 du 12 avril 2012 demeurent inchangées.

Fait à Bordeaux, le 

Le Président de la Fondation MSF Pour le Président de la Communauté urbaine   
de Bordeaux et par délégation, 

Le Vice-Président

Jean-Paul DIXMERAS

Josy REIFFERS

Le Président de l'Association MSF Logistique

Stéphane ROQUES


